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Edito du maire

Année 2014 : année d’élection municipale ; donc
année de renouvellement des différents exécutifs où

siègent des élus locaux. En premier lieu conseils
municipaux et par la suite Communauté de Communes,
SCOT, Syndicat Mixte du Pays du Bugey…
Situation un peu particulière pour les élus car il faut, dans
ces différents exécutifs, apprendre à se connaître, à
travailler ensemble, à fixer collégialement des objectifs
au service des concitoyens.
Pour notre commune de Lhuis, après que trois
conseillers municipaux (dont le 1er adjoint) aient souhaité
ne plus se représenter, trois candidats sont venus
compléter la liste unique qui « passa » au 1er tour.
Nous renouvelons les remerciements de la commune
aux trois conseillers sortants qui ont œuvré pendant de
longues années au service de la collectivité.
Les trois nouveaux conseillers se sont très rapidement
intégrés à l’équipe municipale en y apportant leurs
connaissances, parfois d’un domaine particulier, et leur
volonté de travailler collégialement et dans le respect
mutuel (Vous trouverez dans le présent bulletin des
articles concernant des domaines d’action de conseillers
municipaux).
Le Maire est pleinement conforté de voir à quel point les
adjoints, des conseillers municipaux ayant certaines
expertises et disponibilités, s’investissent pour traiter des
problèmes dont certains difficiles et complexes.

Je ne peux m’empêcher, ici, de relater des remarques de
conseiller(e)s :

- Telle nouvelle conseillère qui s’étonnait de la quantité,
de la diversité et parfois de la complexité des points
abordés/traités par un conseil municipal («Toutes choses
que l’on ne perçoit pas lorsque l’on est à l’extérieur »)
disait-elle.
- Tel nouvel adjoint qui, ayant mesuré l’étendue de la
tâche à accomplir, ne cesse de répéter « nous avons
du travail, du travail de longue haleine à accomplir ; ne
nous laissons pas accaparer, plus que nécessaire par
des problèmes ne relevant, souvent, que de l’intérêt
particulier ».

De même, il est très réconfortant pour le Maire de
constater que des conseillers municipaux, travaillant sur
un projet commun proposé en Conseil Municipal,
réalisent un travail collaboratif soutenu, en échangeant
moults mails et ceci même les week-ends et souvent
tard dans la nuit. Chapeau !!!

Année 2014 : Mise en application de la réforme des
rythmes scolaires à la rentrée de septembre.

Bien sur les esprits chagrins trouveront toujours matière
à critiquer. Mais étaient-ils présents/actifs aux
nombreuses réunions que des élus, des parents, des
enseignants ont mené pour démarrer l’ouvrage.

Je suis satisfait et fier qu’avec des parents, des élus, des
animateurs, nous ayons été en pointe, et très présents
pour contribuer à bâtir, avec des élus de la Communauté
de Communes et les responsables d’Enfance et Loisirs,
un Projet Educatif qui tienne la route et qui ne pourra que
se bonifier (PEDT qui doit beaucoup à une maman dont
l’enfant fréquente le groupe scolaire de Lhuis).

Année 2015 : année d’incertitudes.

Incertitude, ou plutôt certitude sur une baisse drastique
des dotations/subventions, d’où qu’elles viennent.
Notre commune, comme toutes les collectivités qui vont
recevoir la crise de plein fouet, devra continuer, à faire
des économies, à maitriser ses charges de fonction-
nement, à se monter rigoureuse dans sa gestion.

Incertitude quant au rattachement de notre Communauté
de Communes à une autre collectivité voisine de taille
démographique plus importante (Pays des Couleurs, ou
Plaine de l’Ain, ou…). Collectivités avec lesquelles des
contacts et échanges ont été entamés.
Notre Communauté de 11 communes, et 5000 habitants,
est loin du seuil de population de 20.000 habitants
annoncé par le législateur est sera donc rattachée
(absorbée ?) à une collectivité qui a terme devrait
compter de 50.000 à 60.000 habitants.
Sur cette année 2015 les élus de la CCRCP devront établir
un schéma de mutualisation, au sein de la Communauté
de Communes, et simultanément auront à analyser
les conditions et les conséquences de l’intégration à
une autre Communauté de Communes. Sur la base de
ces analyses ils auront à travailler à un accord de
regroupement qui devrait être acté pour la fin de l’année.
Si cet accord n’était pas trouvé, ce sera, in fine, le Préfet
qui décidera.

L’année 2015 s’annonce donc chargée.
De quoi l’avenir de notre petite collectivité sera-t-il fait?
Les philosophes, appelés à la rescousse, nous
répondraient certainement : « Pour ce qui est de l’avenir,
il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le préparer ».
Un rappel : l’entité administrative Canton de Lhuis, avec
Lhuis comme Chef-lieu, cessera d’exister en 2015 lors
des élections des conseillers territoriaux et sera intégrée
au canton de Lagnieu.

J’adresse mes remerciements à l’équipe municipale
ainsi qu’au personnel de la commune et à tous les
bénévoles qui s’investissent sans compter pour faire
vivre notre village.
Qu’il me soit permis d’avoir une pensée particulière pour
celles et ceux qui nous ont quitté en 2014, pour tous
leurs proches et pour celles et ceux qui sont dans la
souffrance.

Au nom de toute la municipalité je vous souhaite de
très bonnes fêtes de fin d’année ainsi qu’une bonne et
heureuse année 2015.

Le Maire, Simon ALBERT



Système d’Information Géographique (SIG)
Les cartes réalisées pour l’adressage postal et la
localisation des habitations sont utilisées pour
poursuivre la mise en place du SIG, l’objectif étant de
ne plus dépendre uniquement de la mémoire des
personnes et de capitaliser le suivi du patrimoine
communal.

L’outil est à présent opérationnel sur le réseau d’eau
potable, ce qui permet de mieux connaître les positions
des canalisations et vannes qui sont localisées par
rapport aux numéros des habitations, qui constituent
des repères terrain.
Le système est alimenté au fur et à mesure des
interventions sur le réseau.

Adressage postal
L’opération est à présent terminée. Les dernières
plaques de rue ont été posées dans le courant de l’été.
Il reste quelques finitions à terminer, comme la découpe
des mâts trop longs.
Chaque habitant a reçu dans sa boite aux lettres
une plaque émaillée portant son numéro d’habitation,
la fixation de cette plaque étant laissée à leur initiative.
La plupart des plaques est aujourd’hui posée. Un grand
merci pour la participation active des habitants à la

réflexion et pour les autorisations accordées pour
la fixation des plaques de rue sur les façades !
Rappelons qu’il est impératif que les derniers numéros
soient posés pour que les services de la poste puissent
vraiment utiliser l’ensemble du système.
Dans le même temps, nous avons pu communiquer
les noms des rues aux principaux fournisseurs de cartes
GPS, ces noms commencent à apparaître sur les
différents systèmes : Tom Tom, Garmin, Google.

Réalisations

Localisation de la vanne
de distribution 115 par
rapport à la plaque
d’habitation 117

Localisation des
compteurs d’eau et
informations liées :

Notons au passage notre
réseau particulièrement
complexe de près de 650
vannes :

D’autres couches d’informations sont en cours pour le suivi de l’état des réfections de
chaussées et l’élagage des chemins.

Jean-Jacques LANDRIEUX, Adjoint en charge des réseaux
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L’affouage communal est défini dans le code
forestier comme un mode de jouissance des
produits des forêts communales et sectionnales.
Il est proposé par la commune forestière à
ses habitants afin qu’ils bénéficient de bois de
chauffage pour leurs besoins domestiques
propres. Le terme puise ses origines dans
l’ancien français fouage qui désignait le foyer.
Les bénéficiaires de l’affouage sont appelés des
affouagistes.

Le mot affouage date du XIIIè siècle et vient du
verbe d’ancien français affouer = chauffer, lui-
même du latin affocare.

Bien que le mot affouage soit souvent utilisé
comme synonyme de bois de chauffage, il fait
référence à un mode bien particulier de mobili-
sation des bois propres aux forêts communales.

Les volumes de bois délivrés sous forme
d’affouages représentent aujourd’hui des parts
non négligeables des bois exploités chaque année
dans les forêts communales, parfois plus de 50%
à l’échelle d’une commune. Au milieu des années
1980, les délivrances s’élevaient à 2 millions de
mètres cubes et étaient en baisse constante.
Mais sous l'effet de ’l’augmentation du cout de
l’énergie et d’une amélioration du rendement
énergétique des systèmes de chauffage au bois,
l’affouage retrouve la faveur de nombreux
habitants des communes forestières.

Les affouagistes participent à la gestion sylvicole
de la forêt communale. En prélevant un certain
nombre d’arbre, ils permettent en effet aux
autres de mieux se développer. Cette activité
leur permet aussi d’apprécier à sa juste valeur le
patrimoine de la forêt communale.

Les travaux d’amélioration de la desserte
forestière ont été confiés, après adjudication à
l’entreprise Perrin pour un coup de 14 192 € H.T.

Après déduction des subventions attendues
7 500 € restent à la charge de la commune.

Jean-Michel Mériaux a procédé samedi 11
octobre 2014, au tirage au sort des 42 lots
d’affouages, avec l’aide de deux jeunes et trois
garants de la commune. Malgré le mauvais
temps, les affouagistes sont allés découvrir leur
lot. L’agent de l’ONF a rappelé les règles de
sécurité et de civisme.

La forêt par son silence et sa beauté nous fait
oublier les turpitudes de la vie, respectons-la.

Laurent BORDEL, conseiller municipal

Affouage
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Les habitants de certains secteurs de la
commune de Lhuis connaissaient des
problèmes d’irrégularité de leur alimen-
tation électrique.

Il y a une bonne quinzaine d’année que
des études de renforcement et d’amé-
lioration du réseau avaient été lancées par
le Syndicat Intercommunal d’Electricité de
l’Ain (SIEA) en concertation avec EDF et
ERDF ; études restées dans le cartons
pour diverses raisons (degré d’urgence,
financement, etc...).

Un début d’incendie d’origine électrique,
en 2009, sur la façade d’une habitation,
au quartier de la Guillotière, conduisit la
municipalité à solliciter le SIEA pour
réactiver rapidement le projet de renfor-
cement. Ce projet de renforcement du
réseau (dont l’élimination des fils nus) avec implantation d’un
nouveau transformateur devenant indispensable, les études
furent relancées en 2010. La municipalité de Lhuis décida
d’associer à ce projet de renforcement, les volets enfouissement
et amélioration esthétique des réseaux (électricité, éclairage
public, télécommunication et prévision pour la fibre optique).

La commune a pu bénéficier de subventions à des taux qui ne se
représenteront pas de sitôt pour ce genre de projet étant donné
le « roulement » d’attribution des aides, et des contraintes
financières que connait le SIEA.

Le secteur concerné (Vernans, La Guillotière et
dans une moindre mesure Le Conand) a donc fait
l’objet en cette année 2014 d’importants travaux
que chacun a pu constater avec, en plus, la
démolition des anciens garages du T.A., place de
la Gare, pour permettre l’installation du nouveau
transformateur électrique.

Ces travaux, lourds et couteux, qui se seront
étalés sur 2014 seront achevés par la réfection de
la chaussée de la route départementale et
l’aménagement des accotements, en principe en 2015.

D’autres travaux de changement de l’alimentation électrique, en
5 fils, par câble tressé avec changement de certains poteaux ont
été réalisés ou vont l’être prochainement sur Saint-Martin et Rix.

Type de travaux Montant TTC Dépenses à charge
prévisionnel de la commune

Mise en souterrain 313 000 31 300
du réseau basse tension
Mise en souterrain du 66 000 46 200
réseau de télécommunication
Dissimulation de l’artère

9 614 4 336
France Télécom

Eclairage public 62 700 30 476

Depuis le bord du Rhône à 200 mètres
d’altitude jusqu’au Signal du tentanet à
1019 mètres la forêt Communale de Lhuis
s’étage en une grande diversité de milieux
naturels.

La chênaie à Buis sur les versants secs fait
place, avec l’altitude, à des taillis de feuillus
divers. Puis la montagnarde hêtraie
mélangée à des plantations de sapins
prend le relais et coiffe notre montagne.

A la diversité de ces milieux forestiers sont
associées une flore et une faune
également très riche en variété. Depuis une
trentaine d’année la forêt de Lhuis a
l’honneur d’accueillir le circaète Jean le

Blanc qui nous
rend visite de mars
à septembre et
retrouve chaque
année son « aire »
dans le Creux du
Nant. Ce grand
rapace se nourrit
essentiellement de
serpents.

Une partie de la forêt (45% de la surface),
installée sur des sols très pauvres, est
laissée en évolution naturelle pour protéger
les sols de l’érosion et offrir à la faune un
espace de tranquillité. L’autre partie de la
forêt, régulièrement exploitée, produit du
bois de chauffage pour les habitants de
Lhuis et du bois d’oeuvre destiné à la
charpente et à la menuiserie. Grâce aux
sentiers de randonnée qui la traversent la
forêt est aussi un lieu de promenade
apprécié.

La commune de Lhuis adhère à PEFC pour
sa forêt communale. Cette certification
prouve que les bois vendus par la commune
sont produits en respectant une gestion
durable du massif forestier. Ainsi la
commune s’engage à renouveler les arbres
exploités et à mettre en oeuvre des
pratiques de gestion qui protègent et
maintiennent la biodiversité de notre forêt.

Pour ceux, grands ou petits, amoureux de
la nature, qui ne la connaissent pas encore
je vous invite à arpenter ses sentiers et à
la découvrir.

L’Agent de l’ONF

Le jeune circaète dans son nid

Une forêt communale
de 617 ha très diversifiée

Enfouissement des réseaux

Noël CATHELIN, Adjoint en charge des travaux



Editorial
Les élections de mars dernier ont désigné de nouveaux élus à la Communauté de Communes.

Le bureau exécutif est constitué de 4 vice-présidents (Simon Albert, Gilbert Babolat, Frédérique
Borel, Jacky Lambert) et 1 président (Daniel Beguet).

Plusieurs commissions sont en place (économie, environnement, informatique, jeunesse, voirie,
appel d’offres, prospective) et travaillent pour faire évoluer notre collectivité, améliorer le cadre
de vie.

La commission jeunesse a en charge le dossier des TAP (Temps d’Activité Périscolaire) dans le
cadre de la réforme des rythmes scolaires dans les écoles maternelles et primaires. La CCRCP
a pris la compétence afin que l’ensemble des écoles ait la même opportunité d’accéder à ces
TAP. Une coordinatrice a été embauchée pour encadrer les animateurs d’Enfance et Loisirs qui
interviennent dans les écoles. Il faut remercier toutes les personnes (parents, élus, enseignants,
animateurs) qui ont pris part à la réflexion et à la mise en place de ces activités. La rentrée
s’est bien passée et les enfants inscrits ont participé activement aux activités proposées.

Dans 4 ans le collège de Briord ouvrira ses portes. L’appel d’offres pour le choix des architectes
aura lieu en fin d’année. C’est le département qui est maitre d’ouvrage de l’opération. La CCRCP
a la charge des équipements sportifs (gymnase, équipements intérieurs, terrain extérieur) et des
parties communes (trottoirs, voirie, piste cyclable, parkings). Après les diverses participations
financières du CG01, CG38, subventions diverses, la somme à financer sera de l’ordre de
2 500 000 €. Nous devrons emprunter le moment venu.

Depuis 3 ans nous augmentons les impôts de 5% de manière à avoir un financement assuré des
coûts de fonctionnement des équipements sportifs. Nous continuons cette orientation pour
cette année encore.

Nous n’avons pas d’autre solution que ces hausses d’impôts, tant que nous n’aurons pas
d’autres ressources financières. Ce pourrait être le cas avec les retombées fiscales des
installations d’éoliennes sur le territoire. Les 5 machines envisagées sur Innimont « pourraient
rapporter » de l’ordre de 60 000 € annuels si l’installation voit le jour, inutile de dire que cette
somme représente une grande part des coûts de fonctionnement évoqués précédemment.

La loi portant réforme des collectivités territoriales (régions, département, communautés de
communes, communes) fixe le seuil minimal d’habitants pour être en Communauté de
Communes à 20 000. Nous en sommes loin ! Sans attendre la décision du Préfet en charge
d’appliquer cette réforme, nous avons engagé des contacts avec les structures voisines à savoir
Plaine de l’Ain et Nord-Isère. Nous avons moins d’un an pour unir notre destin avec l’une de ces
deux entités.

Cette année 2015 qui arrive à grands pas est donc une année très importante pour notre
collectivité, je la souhaite la meilleure qui soit dans l’intérêt de tous.

Le Président, Daniel BEGUET

Communaute de Communes
« Rhône Chartreuse de Portes »
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L’équipe
du Sou des Ecoles

de joyeuses fêtes !

Loto
le 11 janvier 2015

Soirée dansante
Années 80’
le 29 mars 2015

Tartes
le 30 mai 2015
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Rénover du bâti ancien, intégrer un bâti récent dans un
ensemble paysager : deux problèmes auxquels vous
pouvez être confrontés si vous êtes sensibles à la
sauvegarde de la beauté et de la spécificité de nos
villages.

Des règles doivent être respectées. Il existe, par ailleurs,
des organismes (Fondation du Patrimoine, CAUE : Conseil
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) qui
peuvent vous aider. Pierres et Paysages est une
association prête, elle aussi, à vous conseiller et vous
accompagner dans la constitution de dossiers pour vous
permettre d’obtenir deux types d’aides financières.

Cas n°1 : label de la Fondation du Patrimoine sans
subvention du Conseil Général (50 % du montant des
travaux peuvent être déduits du revenu imposable)

Cas n°2 : label de la Fondation du Patrimoine avec
subvention du Conseil Général (20 % du montant des
travaux) + 80 % du montant total déduits du revenu
imposable.

Récemment, trois dossiers ont été validés par les
architectes de la Fondation du Patrimoine : une
rénovation complète (toiture, façade, huisseries) à
Lhuis, deux toitures en tuiles écailles à Groslée et
Neyrieu.

D’autres dossiers sont en cours, tant sur Lhuis que sur
Saint-Benoît ou Bénonces.

Au cours de cette année, deux manifestations ont eu
lieu. Tout d’abord l’Assemblée générale s’est déroulée
dans le cadre du musée Escale du Haut Rhône puis sur
la commune de Murs et Gélignieux. Les membres de
l’association ont ensemble eu le plaisir de découvrir le
village de Murs, sous la conduite d’un conseiller
municipal. Cette visite débutée sous la pluie, nous a
permis de découvrir l’importance des travaux menés

par cette commune et quelques volontaires motivés
pour préserver son patrimoine bâti traditionnel : four,
lavoir, église.

A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine
et en collaboration avec le Groupe Historique, Madame
Tortbourgeois, conférencière, a révélé les richesses
du village de Lompnaz à une assistance nombreuse et
attentive : l’église restaurée en 1968 qui intègre
des éléments résolument contemporains (baptistère,
vitraux), la maisonforte, le moulin, la Maladière, le four
banal, le lavoir, les fontaines et les maisons vigneronnes
traditionnelles.

Le verre de l’amitié a conclu
cet après-midi convivial.

Pour les Journées du
Patrimoine de 2015, nous
vous préparons une surprise
mais chut …

Pierres et Paysages du Pays de Lhuis

Pierres et Paysages
du Pays de Lhuis
Mairie de Lhuis
01680 LHUIS
04 74 39 82 96
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Le fleurissement du village donne de la couleur
et de la vie à notre patrimoine !

Mais il ne suffit pas de planter des fleurs pour
qu’elles nous égayent. Il faut aussi les arroser,
les protéger, les cajoler, pour qu’elles résistent à
l’épreuve du temps. Le conseil municipal
encourage et félicite les initiatives citoyennes qui
vont dans ce sens !

Cette année, les conseillers « botanistes » ont
privilégié les surfinias, gauras et autres géraniums
lierres variés en couleurs, mais aussi des fleurs
moins habituées des jardinières communales.
Toutes remarques et suggestions sont les bien-
venues ! Outre les espaces publics, notre village
peut se réjouir des nombreuses initiatives privées
qui rehaussent nos rues et notre cadre de vie !

Melvyn GIRAULT, conseiller municipal

Le fleurissement
du village

Etat civil

Naissances
Liloù, Colette, Alicia ROULET, 18 janvier

Marie MAUSSIRE, 23 mai

Antoine Georges Marcel GUIFFRAY, 16 septembre

Mariages
31 mai

Séverine FRAYSSE et

Melvyn Johan Kevin GIRAULT

26 juillet

Anaïs, Annie MORAND et

Gaël Thierry CHANEL

27 septembre

Antoinette VELASCO TORRES et

Daniel Pierre JACQUIER

4 octobre

Carine Sophie CHIRPAZ et

Anthony Eric PERLO

18 octobre

Laurie Emmanuelle CHICHA et

Régis GAUDIMIER

DÉCÈS
Jean BALME, décembre 2013
Anthelmine, Jeanne DAVID, 4 décembre 2013

Joannès, Camille DUCOLOMB, 15 février

Daniel, Robert, Henri POUSSE, 14 mars

Jean,Bernard, Léon GUILLERMIN, 2 avril

Muriel DURAND, 26 juin

Yvette, Josephe JOLY, 9 septembre

Maurice, Joseph BEAUDET, 30 septembre

Michelle, Augustine BUISSON, 8 octobre

Janine, Elise, Marie DESPIERRE, 6 novembre

Claude, René, Marie CELLERY, 24 novembre
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R.C.C.L.

Le club continue
sa progression !

L’équipe sénior lors de la victoire 55/3 contre Heyrieux

C’est reparti pour une saison de plus pour le R.C.C.L dans
le championnat du groupe C du lyonnais. Les entraineurs
Philippe Verdaguer et Florent Barbaret ont fixé pour
objectifs de rester invaincu à domicile et viser la finale
du lyonnais de 4éme Série. Pour cela le club compte sur 32
licenciés.

Si le club se porte bien au niveau sportif, le club a subi
quelques changements dans l’équipe dirigeante. Les
deux présidents, Robert Grosclaude et Patrick Viard ont
décidé de quitter leurs fonctions. C’est ainsi que le
bureau du club a décidé de nommer Simon Maillet
comme nouveau président. Le club a enregistré l’arrivée
de nouveaux sponsors, grâce au travail de Sylvain Mereo.

L’école de rugby, désormais dirigée par Laurent Bustone
reste à la recherche de jeunes joueurs ou joueuses.

Avec toujours la même volonté de permettre à tous
de pratiquer le rugby dans la joie et le plaisir,
même confronté à toutes les obligations sportives et
administratives, le Rugby Club du Canton De Lhuis
continuera de défendre ses couleurs orange et noir et
participera activement à l’animation de Lhuis.

Merci aux bénévoles qui participent au bon fonctionnement
du club.

Bibliothèque
de Lhuis

L’équipe de la bibliothèque est heureuse de
vous accueillir, depuis le 25/10/2014, dans
de nouveaux locaux.
Installée dans l’ancienne école maternelle au
198 rue du Bourg, au rez de chaussée,
la salle dédiée à la bibliothèque est
accessible facilement. Cette pièce beaucoup
plus grande permet de mettre en exposition
plus d’ouvrages. Un espace pour les enfants
va être aménagé dans les prochains mois.
Au printemps l’inauguration de cette
nouvelle bibliothèque, rassemblera des
auteurs locaux, des personnalités et la
population intéressée.
C’est donc tous les samedis de 10h15 à
12h15 que vous découvrirez le large choix de
livres à votre disposition.

Pour les adultes : romans, romans policiers,
livres documentaires sur les voyages, la
cuisine, le bricolage, le jardinage, des
biographies, etc… et pour les personnes
ayant des problèmes de vue, des livres écrits
en gros caractères.

Pour la jeunesse : des BD, des romans, des
albums, des imagiers, des CD, etc…

Un partenariat avec la bibliothèque de
Bourg-en-Bresse, permet un renouvellement
régulier des livres grâce au passage du
bibliobus. Vous pouvez également faire des
demandes spécifiques de livres qui sont livrés
directement à la bibliothèque de Lhuis.
L’adhésion annuelle est fixée à 8 € par
famille.

Claude, Marie-Louise, Danielle, Nathalie, François
et Brigitte vous attendent à la bibliothèque.
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Bonjour à toutes et à tous,

Après un été brésilien qui a tenu
toutes ses promesses avec la
révélation de plusieurs talents , la
saison de l’Entente Bas Bugey Rhône
commence elle aussi sur ces
mêmes bases.

En effet ce début d’année est
marqué par l’arrivée de 11 féminines
qui donnent un nouvel élan au club.
Motivées et assidues, elles se
retrouvent tous les samedi en fin
d’après-midi au stade de foot de la
Plaine pour leur séance d’entraî-
nement dans une ambiance bon
enfant. Sous la houlette de leur
entraîneur Vincent Christin, elles sont actuellement en
phase de préparation pour réaliser des matchs loisirs
contre d’autres féminines dans les semaines à venir.
Mesdames, si vous souhaitez rejoindre l’équipe nous vous
invitons à venir les samedis les rencontrer.

Les 35 enfants âgés de 5 à 12 ans répartis en trois
groupes (U7 – U9 – U13) apprennent et se perfectionnent
auprès de leurs entraineurs.

Les différents plateaux organis2S par les clubs du
département leur permettent d’effectuer des rencontres
les samedis matin et après-midi avec des résultats plus
que satisfaisants pour l’ensemble des équipes.

Les seniors ont enregistré l’arrivée de plusieurs jeunes
joueurs dans leur rang. Ils permettent à l’équipe séniors
de se renouveler et de pérenniser cette équipe qui va
sans nul doute obtenir de bons résultats pour l’année à
venir.

L’équipe vétéran continue également dans la bonne
humeur d’engendrer les bons résultats lors de ses
matchs qui se déroulent les vendredis soirs.

Football Entente Bas Bugey Rhône

Crept
01470 SEILLONNAZ

L’Entente Bas Bugey Rhône vous remercie d’avoir
répondu présent lors des différentes manifestations
organisées par le club, et vous souhaite de bonnes
fêtes de fin d’année et une bonne année 2015.

Le président, Eric VAUDRAY
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En place clarinettes, flûtes et saxophones. Maintenant que les vents ont
mélodieusement soufflé, honneur aux guitares et au piano car les cordes ne
sont pas en reste pour nous faire vibrer.

Un peu plus de silence car nous accueillons l'éveil musical et c'est juste avant
la batterie et son rythme syncopé ... mais ne retenez surtout pas vos
applaudissements pour ce spectacle mené par les élèves et professeurs de
l'Echo du Nant.

C'était cette année au foyer rural de Groslée et fort d'un beau succès, nous
vous donnons rendez vous pour cette saison 2014/2015 avec en nouveauté,
un atelier théâtre permettant aux adultes et enfants de s'exprimer à partir de
8 ans.

Pour tous renseignements :

Si la pratique d'un instrument nécessite rigueur et concentration, un
accompagnement sérieux et convivial permet de gagner en plaisir et en
assurance.
C'est dans cette dynamique que les professeurs et membres du bureau
collégial de « L'Echo du Nant » concentrent leurs efforts.
Afin de faciliter l'accès à la pratique musicale, « l'Echo du Nant » propose des
solutions dans le règlement des cotisations annuelles.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

Delphine Giraud 04 74 36 79 36
Carole Blanchard 04 74 40 50 65

@ : lechodunant@orange.fr

(Association loi 1901)

Une représentation musicale réussie
au foyer rural de Groslée

Tomy MULLER

Portes sectionnelles - Portes rapides - Rideaux métalliques - Portails - Barrières
Niveleurs de quai

Fermeture industrielle
Installations Dépannages Entretiens

Tél. 06 42 94 00 01
Fax 04 74 36 53 56
idem.fermeture@orange.fr

La Manissière
01680 LHUIS

IDEM
FERMETURE
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Ce groupe, d’une dizaine de personnes, s’inscrit dans une action collective
de développement social local impulsé par le Conseil Général, la CAF,
l’AMFD (association de travailleuses familiales), qui mettent à disposition
ses travailleurs sociaux.

Situé dans l’ancienne école de Lhuis, les personnes du canton se
rencontrent le jeudi après-mdi, tous les quinze jours, de 13 h 30 à 16 h 30
depuis le mois d’octobre 2013.

Ce groupe est ouvert à toute personne qui se reconnaît dans cette
démarche d’éco-citoyenneté, qui peut s’impliquer comme personne
ressource et qui adhère à cette notion de diminution de déchets. Il a
également pour objectif de lutter contre la précarité et l’isolement en
recyclant des objets destinés à être jetés ou en les fabricant avec des
matériaux de récupération.

Si vous êtes intéréssé(e), vous pouvez contacter Josiane Julien au
04 79 81 34 27 pour plus d’informations

Bugey Anti Gaspille Récupère Recycle Apporte
ses Compétences et sa Convivialité

B.A.R.R.A.C.

Association Automne

C’est :
« Sortir de chez soi et aller à la rencontre des autres,
Partager un temps de convivialité, apprendre à se connaître et
s’apprécier,
Echanger ses compétences et son savoir-faire,
S’entraider dans une ambiance chaleureuse et dynamique,
Donner un deuxième souffle à divers objets »

Les bénévoles ont encore œuvré cette année pour récolter
des fonds afin de financer les activités des résidents de la
MAPA.
Les résidents ont eux aussi beaucoup travaillé en
transformant de vieux livres en hérissons. Plus de 500
hérissons à lunette, bébés hérissons ont été réalisé. Nous
remercions Brigitte qui a permis la prolifération de ces
hérissons, elle a géré de la récupération des livres à la
fabrication des lunettes.
En 2014, l’association a
organisé son premier
marché de noël à Lhuis.
Nous remercions toutes
les personnes qui aident et
soutiennent l’association.
Nous vous souhaitons une
bonne et heureuse année
2015.
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Outre nos participations habituelles à diverses
conférences, en 2014 (après une année 2013 entièrement
consacrée à la recherche) nous avons opté pour des
activités plus détendues, essentiellement sur le terrain.

A savoir :
• En mai, un voyage d’une journée avec au programme
la visite des Soieries Bonnet à Jujurieux et celle de
l’Abbaye d’Ambronay. Visites suivies d’une rencontre avec
des membres de l’association «Les Amis de la Chapelle de
St-Germain » à Ambérieu en Bugey. Membres, tous
passionnés, qui nous ont donné une véritable conférence
autour de la maquette du château de St-Germain.

• En juin, nous sommes allés à la découverte du canton
de Poncin. Plus précisément, à Poncin même, nous avons
visité la cité médiévale et le château. Ensuite, à Saint
Jérôme nous avons découvert le village et visité
l’exposition autour du dernier film du cinéma muet tourné
en ces lieux « Dans la nuit » de Charles Vanel.

Groupe Historique du Canton de Lhuis

• En septembre, en avant première des Journées du
Patrimoine, en collaboration avec Pierres et Paysages
du Pays de Lhuis nous avons organisé une balade au
cœur du village de Lompnaz. Environ cent personnes
avaient fait le déplacement et la visite commentée par
M. Tort-Bourgeois fut unanimement appréciée.

Après cette année de détente, pour 2015, les projets
fusent au sein de notre Conseil d’Administration.
Une sérieuse sélection va être nécessaire et nous
la présenterons lors de notre prochaine Assemblée
Générale.
Cependant nous avons déjà prévu - comme nous
l’avions fait en 2010 - une demi-journée dans les
nouveaux locaux de la bibliothèque de Lhuis afin de
rencontrer plusieurs écrivains du Sud Bugey.
Par ailleurs, pour les Journées du Patrimoine, nous
maintenons le projet d’une visite commentée dans
notre secteur et, pour les sorties, nous envisageons
la visite de sites industriels de notre région.

En attendant de nous rencontrer lors de nos
prochaines manifestations je vous présente, au nom
du GHCL, tous mes vœux les meilleurs pour 2015.

La Présidente, Hélène VILLE

55 grande rue de Lancin
38510 COURTENAY
Tél. 04 74 97 72 91
Fax 04 74 97 73 70

Siret 399047620 00022

E-mail : bruno.bordel@wanadoo.fr

A Jujurieux
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VENEZ NOUS REJOINDRE
Toujours installés dans l’ancienne école de Lhuis, le club
« Questions pour un champion » accueille, bon an, mal an,
un peu plus de vingt participants.

Des hyper-fidèles à ceux qui ne viennent que lorsque leur
emploi du temps le leur permet, tous les membres du club
se retrouvent, avant tout, pour passer une soirée dans la
bonne humeur et la convivialité.

Venez donc nous voir jouer, d’abord, un vendredi soir, à
20h30, tous les quinze jours, (calendrier exact sur demande
au numéro 04 74 39 82 90) La fois sui-vante, (ou le jour-
même), vous aurez envie de participer. Et dès que vous
aurez pris le goût du jeu, vous ne pourrez plus vous en aller.
Car, vous serez étonnés par la facilité avec laquelle vous
vous intégrerez au groupe. Pas de grosses têtes, pas de
super-champions (ou chacun à son tour, dans son domaine
de prédilection), de la détente, une petite pause gourmande
et du jeu «comme à la télé», avec les jours de «concours
internes» des petits cadeaux (comme à la télé) !

Club «Questions pour un champion »

L’année 2014 Après-midi récreative exceptionnelle avec
la MARPA à Serrières-de-briord

Dans le cadre d’une manifestation « marche
bleue », les résidents de la MARPA se sont ren-
dus à la salle des fêtes de Serrières-de-Briord le
16 octobre 2014.

Quelques-uns des membres actifs de notre club
sont venus les rencontrer et les ont invités à
participer au déroulement d’une séance de
« Questions pour un champion » :

• 9 points gagnants,
• 4 à la suite
• face à face.

Aidés de leurs accompagnateurs, ils n’ont pas
hésité à répondre aux questions diverses et
variées que leur ont proposées Marie-Louise,
Claude et Chantal.

Tout le monde s’est trouvé très satisfait de cette
expérience et a passé un moment d’agréable
détente.

Tournoi interclubs
Le 4 octobre 2014, départ
matinal pour Saint Denis les
Bourg. Les «champions» de
Lhuis viennent affronter ceux de Dagneux, Saint-Denis-en-Bugey et
bien sûr Saint-Denis-les-Bourg), pour le tournoi annuel «interclubs».

Notre équipe n’a pas démérité… même si nos hôtes, comme à
l’habitude, nous avaient offert une collation d’accueil et, à midi, un
succulent repas… qui auraient pu nous rendre moins performants !!!

Rendez-vous à Dagneux, en 2015.
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J’en profite enfin pour vous faire part de ma vive
inquiétude quant à l’avenir du volontariat. En cinq ans
près de 50000 sapeurs-pompiers volontaires ont mis fin
à leur engagement entraînant la fermeture de 573
casernes. Les refus d’interventions, les sous-effectifs,
des délais de 30 à 40 minutes pour voir arriver une
équipe venant des grosses casernes se multiplient dans
tous les secteurs ruraux comme le nôtre avec pourtant
les conséquences que je vous laisse imaginer sur votre
sécurité. Malheureusement sans un indispensable
recrutement le Centre de Secours de Lhuis fera inexora-
blement partie de ceux-là.
Il ne doit pas y avoir d’un côté les pompiers des villes
et de l’autre les pompiers des champs.
Il n’y a que des hommes et des femmes sauvegardant
un réseau irremplaçable de solidarité et assurant des
missions de secours au bénéfice de toute personne
ayant le droit incontestable d’être secourue.
Si vous souhaitez nous rejoindre ou tout d’abord
obtenir des renseignements sur l’activité de sapeur-
pompier volontaire à Lhuis, je vous invite à venir nous
rencontrer chaque premier dimanche du mois au
centre de secours ou à vous rapprocher de vos
connaissances sapeurs-pompiers.

Pour conclure, je vous adresse, Mesdames, Messieurs,
mes vœux de bonne santé, de bonheur familial et
d’épanouissement personnel pour l’année 2015.

Le chef de centre, Lieutenant PERRIER Rogertous vos travaux d'imprimerie de la création ... à la livraison ... 

Mesdames, Messieurs,

L’année 2014 s’achève déjà et il est temps de dresser le
bilan de l’activité du Centre de Secours.
Sur le plan opérationnel, l’activité est au 25 octobre de
136 interventions dont 95 secours à personnes, 8
accidents de la circulation, 19 incendies et 14 opérations
diverses. Ce chiffre nous permet d’envisager un nombre
total d’environ 160 interventions au 31 décembre 2014.
Notre effectif se compose de 28 sapeurs-pompiers dont
9 femmes. Durant cette année nous avons concrétisé
l’engagement des sapeurs Brunier Sylvain et Olivier Hervé
mais malheureusement nous avons dû aussi prendre en
compte trois suspensions d’engagement.

Sur le plan associatif, nous mettons un point d’honneur à
participer à la vie de notre village. Ainsi nous avons eu le
plaisir de vous ouvrir nos portes lors de notre vente de
tartes au four le 28 juin dernier. A cette occasion les
voûtes des fours de La Manissière et Ansolin ont blanchi
une nouvelle fois et des parfums, sucrés et gourmands,
ont éveillé les papilles de chacun au lever du jour. Un
agréable moment de dégustation et de partage de
souvenirs avec vous. Je tiens donc à vous remercier pour
avoir répondu présent à cette manifestation mais aussi
pour votre accueil toujours chaleureux et généreux lors
de notre tournée des calendriers et pour votre présence
à notre cérémonie du 14 juillet.

Centre d’incendie et de secours
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Le 12 septembre 2014, les élus locaux de Lhuis et des
communes rattachées au Centre d’Interventions et de
Secours (Groslée, Innimond, Marchamp et Saint-Benoît) ont
été conviés à une visite du Centre de Secours de Lhuis.

Le lieutenant Roger Perrier et des sapeurs-pompiers
volontaires ont ainsi pu présenter le fonctionnement d’un
centre de secours ainsi que le matériel mis à disposition.
Actuellement, le centre est doté de plusieurs engins dont
les principaux sont : un véhicule de secours à victime
(VSAV), un fourgon pompe tonne, secours routier (FPTSR),
un véhicule toute utilité (VTU), un véhicule léger hors route
(VLHR) et un camion-citerne forêt (CCF).

Pour mener à bien les diverses interventions de secours, la
trentaine de pompiers volontaires doit suivre formations
et stages tout au long de leur engagement.

Le lieutenant Perrier a ainsi attiré l’attention des élus sur
la nécessité d’avoir un nombre suffisant et conséquent de
volontaires afin d’assurer au mieux les secours.

Le commandant Jean-Marc Sellier, Chef du Groupement
Bugey - siège à Ambérieu-en-Bugey - présenta l’organisation
territoriale et fonctionnelle des secours sur le département
et sur notre territoire.

Il communiqua aux Maires présents, ou représentés,
la fiche commune avec présentation des données
opérationnelles (accident de la circulation, incendies,
secours à personnes, opérations diverses) et présentation
des conditions financières communales.

En clôture de séance les élus convinrent unanimement de
l’utilité de ce type d’échanges.

Céline THEVENOUX, conseillère municipale

Visite du centre de secours de Lhuis
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Déchaîne Ton Cœur

Comité des Fêtes de Lhuis

L'association Déchaîne Ton Cœur (D.T.C.) a pour but la promotion de
la recherche médicale et des nouvelles technologies apparentées
par l'organisation de manifestations sportives ou culturelles.

Chaque année depuis 2007, elle organise la cyclosportive le raid
du Bugey, à Lagnieu. Cette manifestation est destinée aux
cyclistes de tous niveaux qui peuvent emprunter l'un des trois
circuits de 60 km, 100 km ou 150 km. Les accompagnateurs,
adeptes de la marche à pied peuvent découvrir les alentours
de Lagnieu avec 3 circuits pédestres (10 km, 15 km et 21 km)
traversant les hameaux de Lagnieu.

Les routes de notre belle région du bas-bugey sont parcourues
par les cyclistes qui ont à gravir le redoutable Col de Portes.

Un peu de réconfort leur est offert lors de copieux ravitaillements
comme dans notre village, où les élus s'occupent bénévolement
du « ravito » fourni par l'organisation.

Pendant que certains donnent de leur temps pour l'association,
d'autres participent sportivement à la manifestation, comme
Mélanie Babolat, agent communal à l'école de Lhuis, qui a
remporté 2 fois l'épreuve du 100 km.

Grâce à la participation des bénévoles et sportifs, D.T.C. a reversé
44 000 euros à la recherche médicale.

http://www.dechainetoncoeur.fr/
http://www.leraiddubugey.fr/

Frédéric GIROUD, conseiller municipal et cycliste

Raid du Bugey

Bah oui, 2014 a vu son traditionnel 15 août résonner dans le village.
C'est le retour aux bals qui se succèdent et au feu d'artifice qui illumine
le ciel ce soir-là.

Avec sa nouvelle équipe riche de nombreux anciens membres mais
aussi de sang neuf, le Comité des Fêtes a pu proposer des festivités
pour encadrer la fête foraine annuelle.

Le froid n'a pas entamé la bonne humeur des noctambules, ouf, mais
on va tout de même espérer pour les prochaines années, que août
tombe en été...

Un grand merci est donné à l'Amicale des pompiers, à la Mairie et
aux forains qui ont assuré de concert un spectacle pyrotechnique
le 14 août durant les 3 années où nos effectifs ne nous permettaient
pas d'organiser cet évènement. Et merci bien sûr à tous ceux qui se
sont approchés de notre buvette.

N'hésitez d'ailleurs pas à parler à un de nos membres si vous voulez
nous rejoindre. Nous ne mordons pas, enfin juste dans nos casse-
croûtes ou gueuletons à l'occasion... mais chuuut !

Toute l'équipe vous présente ses meilleurs vœux pour 2015.

Le Président, Sébastien GARIN 04 37 86 36 30 - 06 80 05 12 80

Oooooooh la belle bleue !!!

Oooooooh la belle rouge !!!

Hééééééé BOOOOOOUM !!!
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Le repas des Séniors

Après le repas des séniors, avec une super
animation musicale, offert en 2013 par le CCAS,
les participants avaient unanimement exprimé leur
satisfaction.

C’est pourquoi sur cette année 2014 « l’équipe
gagnante » avait été reconduite :
- Les séniors dans la salle qui faisaient montre de

leur bonne humeur et du plaisir de se retrouver
- Stan et sa brigade (du Relais des

Grangeons) aux fourneaux pour
mitonner un succulent repas

- Hervé qui animait avec maestria
les séquences musicales

- Des membres du CCAS, de la
Municipalité et du personnel
communal qui assuraient effica-
cement le service en salle.

Une centaine de convives a ainsi
passé un après-midi festif dans
une chaleureuse ambiance.

Jocelyne DESCOLLONGES,
adjointe en charge des affaires sociales
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Concours

Petite source je m'éveille timidement dans votre
forêt communale, m'engageant silencieusement
dans la descente abrupte de mon lit, côtoyant
gaiement les 6 capteurs d'eau autrefois si utiles et
maintenant abandonnés, sculptant par mon
passage des vasques étagées dans l'eau desquelles
se développent en toute quiétude des espèces rares
telles le triton et le vers gordien; je serpente dans cette forêt boisée parée
de résineux , de troncs séculaires et enivrée par cette nature si riche et
généreuse je me mue en ruisseau en visitant les abords de la poterie à Saint-
Martin pour poursuivre mon cheminement en longeant la RD79 et arroser
enfin le territoire de Groslée.

Le SHR (syndicat du Haut Rhône) a décidé de s'intéresser à mon sort en
cherchant à connaitre l'intégralité de mon parcours; cela lui occasionne
«quelque soucis» car je gambade allègrement sur des terres appartenant à
une bonne quarantaine de propriétaires différents dont l'accord s'avère
nécessaire pour parfaire ce souhait. Par ailleurs, le SHR a sollicité votre
municipalité pour mener conjointement une étude sur la qualité de mon eau.

La règlementation Européenne par le biais de la loi «Métropole» votée en
Décembre invite les communes à surveiller leurs milieux aquatiques. Bien
sûr, en tant que possible rivière de la Gorge, je peux être concernée dans le
cadre des risques d'inondations.

Dans la perspective de cette règlementation l'appropriation humaine
reprendra ses droits sur la nature par la renaturation des cours d'eau, en
revégétalisant les berges, en recréant des méandres et en réactivant les
anciennes mortes.

Ces études sont prises en charge intégralement par cet organisme.

Mais qui est le SHR !

Le fleuve Haut Rhône a subi en 1990 une crue très sévère, enclenchant une
étude dite «Bleue» qui visait à connaître le fonctionnement de ce fleuve suite
aux aménagements hydrauliques installés par la Cie Nationale du Rhône.

Source de la Gorge

Une perle vive
très discrète

Et c'est ainsi que, quelques
décennies plus tard , le Syndicat
du Haut Rhône voit le jour ce
17 avril 2003 en fédérant 28
communes riveraines s'étalant de
Motz à Groslée.

Christine URBIN,
conseillère municipale

• Collecte sélective
déchets ménagers

• Rachat ferrailles-métaux
• Station de transit de déchets
• Location de bennes 5 à 30m3

• Exploitation de déchetterie
• Transports

356 route du Pont
01470 BRIORD

Tél. 04 74 36 78 67
Fax 04 74 36 75 33

www.briordures.com
briordures@orange.frB
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En juin le Gaec des Trois Vallées a représenté
la commune du Lhuis lors du concours 2014
des prairies sèches pâturées riches en fleurs.
Organisé par le Conservatoire d’espaces
naturels et la Chambre d’Agriculture de l’Ain
sur le secteur Bas-Bugey.

Le concours est réalisé dans le but de
reconnaître les conduites d’élevage qui
permettent de préserver la valeur agricole et
écologique des prairies sèches pâturées. Les
pratiques agricoles jouent un rôle important
dans le maintien de la biodiversité, sur la
santé des animaux et la qualité gustative des
produits (lait, fromage, viande, miel). Ces
prairies naturelles ont une forte place dans le
paysage du territoire.

Bernard VIVIER, conseiller municipal

«Prairies fleuries - Bas Bugey 2014 »

Lac de Millieu

Un diamant naturel
repose aux alentours
de Lhuis

Le Lac de Millieu est issu du retrait des glaciers, il y a
plusieurs milliers d'années, qui ont créé une dépression
dans laquelle se sont déposés des dépôts argileux,
imperméables, favorisant un espace de zone humide.
Le Lac de Millieu et le Vernay formaient autrefois une
seule zone humide, mais des aménagements réalisés
ont créé deux sites distincts, pour le lac de Millieu
exploitation de la pêche, et pour le Marais la fauche de
la blâche. Les usages anciens assuraient l'entretien de
ce site au travers de ces différentes coutumes dont
l'abandon mettait en péril ce patrimoine.

Le lac de Millieu va subir un lifting en profondeur de
ses fosses naturelles grâce à l'intervention du CEN
(conservatoire des Espaces Naturels) dont Anthony
Garcia est le chargé d'Etudes. Ainsi ces eaux
« émeraude » revivifiées vont permettre de pérenniser
ce refuge indispensable au développement de la faune
et la flore spécifiques à ce site.

Ce déploiement intervenu pour entretenir cet espace
protégé entre dans le cadre d'un programme de
préservation en faveur de la biodiversité 2013/2017 qui
s'est concrétisé à la suite de nombreuses réunions
intervenues entre le CEN , les propriétaires de lots du
Marais et des élus.

Des propositions émanant de ces rencontres envisagent
d'apporter un nouveau souffle à ce site constitué d'une
mosaïque de milieux naturels et d'espèces exception-
nelles en préconisant des évènements festifs, tels
concours de photos, jeux de pistes, visites guidées, voire
même d'engager la participation active d'artisans divers
(vanniers etc…) .

Dans cette perspective collégiale, il s'est avéré utile de
signaler cet espace naturel tant aux randonneurs
qu'aux visiteurs par la présence d'un panneau
pédagogique dont l'élaboration est en cours de
réalisation.

L'entretien et la mise en valeur de ce site sont
intégralement pris en charge par le CEN. Nous
adressons un coup de chapeau magistral à Rodolphe
Bonsacquet qui s'est particulièrement investi pour
assurer l'esthétique de ce diamant vert.

Christine URBIN, conseillère municipale
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Quoi de neuf en 2014 ?
L’actualité d’Enfance et Loisirs en 2014, ce sont :

• De nouveaux locaux pour permettre un accueil de meilleure qualité avec :
� 1 grande salle d’activité pour les enfants du centre de loisirs accueillis

dès 3 ans
� 1 salle de repos
� 1 espace réservé à l’accueil et au vestiaire enfant
� 1 atelier de peinture pour les tous petits (dès 3 mois)
� De nouvelles couleurs !

• De nouveaux rythmes éducatifs !
Avec 13 animateurs recrutés pour animer les temps d’activités périscolaires
dans les 7 écoles de la communauté de communes. 24 personnes sont au
total chargées de l’encadrement de vos enfants !

Recrutée sur la fin de l’été l’équipe s’est aussitôt mise au travail pour mettre
en place un programme propre au fonctionnement de chaque école mais en
cohérence avec le projet éducatif mis en route pour l’ensemble du territoire
« Rhône Chartreuse »

Cette première année est une période de découverte et de mise en place.
Il s’agit pour nous d’inventer ce que peut être ce nouveau temps
« périscolaire ». Après avoir recensé les ressources du territoire et réfléchi
en équipe des axes d’actions ont été mis en avant : « développer l’accès
aux activités culturelles », « éveiller à la citoyenneté », « Faire du sport »,
« apprendre à préserver son environnement /sa santé ». Pleins de beaux
projets sont à venir, gageons le !

• 2014, c’est enfin 20 ans d’existence pour l’association Enfance et Loisirs
avec toujours la même envie de répondre au mieux aux besoins des
familles et d’être avec elles un vrai partenaire éducatif !

Pour nous contacter :
Association Enfance et Loisirs
Place de la poste - 01470 SERRIÈRES DE BRIORD - 04 74 36 15 71
Mail : enfanceloisirs@laposte.net

Enfance et Loisirs
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MARPA

MARPA «Le Jardins des Courtanes»
9 rue du Bugey - 01470 SERRIERES DE BRIORD
Tél. 04 74 40 94 40 Fax : 04 74 35 81 31
mail : lejardindescourtanes@hotmail.fr

« La MARPA est avant tout une initiative sociale »
s’inscrivant dans une démarche de lutte contre les
exclusions et de développement social local.

Le principal objectif est de permettre aux résidants de la
MARPA de continuer à habiter au pays, comme chez soi,
en toute sécurité en leur proposant un lieu et une qualité
de vie qui préservent leurs repères et leurs habitudes
antérieures.

La MARPA est avant tout un collectif de logements
individuels. Chaque logement est proposé vide au
moment de l’accueil. Il bénéficie néanmoins
d’équipements facilitant la vie des résidants (placard
mural, sonnette extérieure, boîtes aux lettres,
kitchenette…).

La MARPA regroupe :
�22 T1 bis d’une surface minimale de 35 m² pour

de l’hébergement permanent, mais aussi de
l’hébergement temporaire pour deux de ces
logements.

� 1 T2 d’une surface minimale de 46 m²

Les résidants ont la possibilité d’amener leurs meubles
et de décorer leur appartement selon leur goût. Les
appartements sont suffisamment spacieux, confortables,
agréables, afin que chaque personne se
sente chez elle.

Le bon fonctionnement de la MARPA est lié
au respect mutuel des uns envers les autres
(résidants, familles, intervenants extérieurs,
personnel).

La MARPA propose, aussi, pour les
personnes âgées du secteur, un accueil pour
le repas de midi. Ne pas manger seul et
prendre des repas équilibrés contribue à une
bonne santé. Les repas sont confectionnés
par l’équipe et dans la cuisine de la MARPA.

Des animations sont proposées chaque jour
de la semaine aux résidents, nous
accueillons avec plaisir les personnes âgées
de Serrières et du canton qui souhaitent
nous rejoindre.

Nous allons réaliser en 2015 notre évaluation interne. Cette évaluation vise à apprécier comment se situe
la structure, notamment au regard des procédures, références et recommandations de bonnes pratiques
professionnelles. L’évaluation doit également adopter une vision globale de la MARPA et de son contexte en
s’interrogeant sur notre projet d’établissement. Enfin l’évaluation doit tendre vers une mesure de l’impact des
actions conduites. L’association de gestion, les résidents, les familles, l’équipe ainsi que l’ensemble des
intervenants extérieurs à la MARPA seront sollicités pour mener à bien cette évaluation interne.

Le
jardin des Courtanes
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La Chorale du canton de Lhuis

1984 2014 : 30è anniversaire

Crédit Photo : J-P GIRARD

Les 21 et 22 juin 2014, la chorale a fêté ses 30 ans à la
salle polyvalente de Lhuis.

Le 21 juin, c’était vraiment la fête de la musique, avec,
au programme : le duo de piano et violon de Christine
Dubreuil et Véronique Riou, que le public local connaît
et apprécie, ainsi que la chorale « Arioso » de Saint Chef,
que nous aimons inviter à Lhuis.

La seconde partie regroupait les chorales « Têt’zen » et
celle de Lhuis, pour des œuvres variées, dont certaines
interprétées en commun par les 2 formations.

Le trentième anniversaire s’est poursuivi le dimanche
22 juin, avec un concert donné en fin de matinée par la
chorale de Lhuis dans un répertoire plus classique, et la
fanfare « fasilatimbrer » qui a animé le cœur de Lhuis de
ses airs entraînants.

Une nouvelle fois, le public, « Notre Public » a répondu
présent aux concerts proposés. Sa fidélité est pour nous
un soutien important et motivant et nous l’en
remercions.

Pour la saison à venir, notre chef, Olivier Bertrand
(revenu de son année sabbatique), a sélectionné un
répertoire classique, avec notamment une messe brève
de Mozart et un chant en langue quechua. La chorale de
Villefontaine « Atmosphères » et « Arioso » de St Chef,
se joindront à la chorale de Lhuis, pour un concert à
l’église, avec, en seconde partie, une interprétation
commune de l’œuvre de mozart. Alors, cher Public, une
date importante à noter : le samedi 13 juin 2015, à
20h30.
En trentenaire confirmée et pleine de vitalité, la chorale
de Lhuis se porte bien et a repris son activité chaque
lundi soir, de 20 heures à 22 heures, à l’ancienne école
de la gare, dans une salle mise à disposition par la
municipalité que nous remercions ici pour son soutien.

Notre association sait allier travail, rigueur, bonne
humeur, persévérance, convivialité et amitié. N’hésitez
pas à la rejoindre !

Pour le Président Pierre GRINAND,
la secrétaire MC CARTONNET

La Ferme du Naray
Fromages de chèvre fermiers
Ferme pédagogique : visite et ateliers
Stages à la ferme

La Ferme du Naray

Didier BURFIN
78, Chemin du Naray
01680 LHUIS

04 74 39 95 64
06 35 17 49 60
lachevreriedunaray@gmail.com
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L’année 2014 aura été l’année des
changements : changement de nom,
de logo, de membres du bureau, de
zone de compétence ...

Manifestations
Pour autant, deux événements ont été organisés par l’office de
tourisme et ont connu un certain succès.

La foire de Lhuis, le 27 avril, a attiré
comme à son habitude un grand nombre
d’exposants et de visiteurs.

La ViaRhôna en fête, le 1er juin, a conquis
amateurs de nature, de vélo et autres
promeneurs. Un grand merci à tous les
artisans et producteurs qui se sont

mobilisés lors de cette journée afin de faire découvrir leurs
savoir-faire sur les bords du Rhône.

Documentation
L’office de tourisme a élaboré des documents de promotion
regroupés sous les thèmes des «restaurants», «hébergements»,
«producteurs, viticulteurs et artisans d’art» et « loisirs». Mis en
ligne sur le site internet del’office ils sont également à disposition
du public dans et devant l’office.

Séjour randonnée
Le séjour randonnée organisé par l’office de
tourisme a fêté son 2ème anniversaire. Une
boucle de 89 km au départ de Serrières-de-
Briord est proposée aux randonneurs
avertis. Cinq jours et quatre nuits chez des hébergeurs
différents chaque soir. Bref, un séjour clé en main qui a été
présenté au Salon du randonneur en mars, à Lyon.

Partenariats
Des contacts se nouent avec les offices de tourisme situés sur le
Rhône (de Lhuis à Seyssel) et du Nord Isère. Notons la co-
organisation du 1er juin avec l’office des Avenières. Le tourisme
n’a pas de frontière, nous ne lui en imposerons pas !

Rencontre hébergeurs pour une promotion encore plus
efficace
Dans un souci de découverte et de lien, l’office a mis en place la
1ère rencontre hébergeurs (réservée aux adhérents) sur le thème
de la promotion et de la communication. L’objectif phare est de
mettre en perspective les «bonnes» pratiques des uns et des
autres dans le but de rendre son hébergement encore plus
attractif et avec une notoriété plus forte. Cette initiative a eu lieu
chez Fennie et Dirk Boekel, propriétaires des chambres d’hôtes
et du mini-camping Goute la vie.

La découverte du territoire, un moment privilégié
Nous avons mis en place à destination des
adhérents de l’office, des membres du bureau
et du Conseil d’administration des journées
«découverte du territoire».
La 1ère sous l’égide de Marc Cartonnet, a fait
découvrir les trésors que recèle Briord d’un
point de vue archéologique. La Brive a livré une
partie de ses secrets l’après-midi, et la vue du
sommet du Tentanet a ravi le groupe.
La 2ème journée, Jean-Michel Mériaux a conduit le groupe vers la
croix de Cuny puis vers la cascade de Luizet, des lieux
emblématiques de notre territoire. A Serrières-de-Briord
découverte d’un four banal peu banal, puis promenade le long de
la Pernaz. L’après-midi, comme lors de la première sortie, fut
consacré à l’aqueduc souterrain, au site des plantées ainsi qu’au
musée de Briord.
La 3ème visite, quant à elle, nous a mené à Brégnier-Cordon sur le
sentier des îles du Rhône. Une visite commentée et expliquée
par Jean-Michel Mériaux. L’après-midi, le groupe est parti sur la
piste des dinosaures à Cerin, aidé de M. Sirven, qui a participé
aux fouilles à Marchamp. Visite de la carrière avec anecdotes à
la clé pour fi nir par l’oeil de la tourbière.
Ces journées sont aussi passionnantes intellectuellement
qu’humainement. D’autres journées seront programmées.

Une base de données au service du tourisme et
des événements
Un gros travail de référencement des
manifestations, mais également des sites
patrimoniaux et naturels est enclenché.
Notre offre doit être plus connue ; pour cela nous disposons
d’une base de données touristiques (Sitra) qui permet de relayer
ces informations, lorsque celles-ci ont été saisies, et d’être
diffusées via un grand nombre de sites internet ou applications
mobiles.

Bénévolat
L’office de tourisme est un réseau d’acteurs touristiques et
économiques. Il œuvre tous les jours à créer du lien. Vous
pouvez rejoindre ses « équipes », si nécessaires au bon
déroulement de la foire de Lhuis par exemple, mais aussi à tout
autre événement orchestré par l’office et ainsi participer à la
mise en avant de notre territoire et de ses richesses humaines,
naturelles et patrimoniales.

L’office de tourisme du Rhône aux Montagnes
Du nouveau à l’office de tourisme Bugey du Rhône
aux Montagnes

Vous retrouvez toutes les
manifestations sur la page facebook
www.facebook.com/so.bugey
onglet AGENDA.

La foire de Lhuis se déroulera le dimanche 26 avril 2015
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Bâtir une forêt bio diverse avec les enfants de nos villages, voilà
le but essentiel de FDM Ain Bugey qui fonctionne maintenant
depuis 5 années durant lesquelles le terrain au fond de la place
du village a été aménagé en Arboretum.

Plus de 200 enfants ont participé avec le soutien des
enseignants, de la mairie, du crédit agricole et des 32 bénévoles
toujours actifs pour encadrer les enfants, nettoyer le terrain,
planter 18 espèces d’arbres .La visite s’impose seul, en famille
ou entre amis. Il faut prendre le chemin de la Craz à droite en
sortant du village direction Innimond. Vous pourrez voir
notamment un Zelkova ( orme de Sibérie), un orme « dodoens
qui gagne 60 cm chaque année, un murier, deux mélèzes, des
fusains, des érables, des….

Laissez vous aller à la joie de la découverte, à la contemplation
des formes, des feuilles, des troncs, du temps qui passe.

Un vaste projet pour les années qui viennent : la création d’une
nouvelle « forêt » biodiverse dans la montagne. Le terrain est là,
le financement trouvé, le chemin construit, les élèves sur
la ligne de départ. Si quelques parents peuvent se joindre à
nous cela serait un beau témoignage du partage avec les
élèves, les enseignants, et nos cantons.

Pour le bureau de FDM Ain bugey : J.P. RIOU

Forestiers du monde Ain Bugey Archéologie

Une tombe à
incinération gallo
romaine sur
la commune de Lhuis

En 2009, les services de l’équipement
effectuaient des travaux d’aménagement
sur la route départementale n°79, reliant
le village des Granges de Montagnieu à
celui de Lhuis.

C’est à l’occasion des opérations de
curage de fossés au lieu dit « la Lavanche»,
sur le territoire de la commune de Lhuis
(carte I.G.N. 3232 E.T. 1/25000) que des
vestiges archéologiques furent mis au jour
sur le front d’un talus.
Ces traces correspondaient à une fosse
d’incinération. Son creusement s’est arrêté
en affleurement d’un gravier sablonneux
clair d’origine fluvio-glaciaire. L’horizon
supérieur est constitué d’une terre
végétale brune, assez compacte, avec
quelques cailloutis en mélange. Son
épaisseur avoisine les 90 cm. Cette fosse,
de forme rectangulaire, a une largeur de
125 cm à sa base, pour un remplissage
anthropique ne dépassant pas les 20 cm
(Fig. n° 1).

A la suite d’un léger décapage, nous
sommes rapidement arrivés sur l’extrémité
de la fosse qui semblerait être orientée
est-ouest. Son comblement est constitué
de cendre de charbon de bois avec,
découverts en mélange et plutôt dans la
partie inférieure, quelques clous en fer,
deux rebords de récipients en verre,
plusieurs fragments de céramique et un
petit os brûlé.

Description du matériel
Les objets métalliques sont composés de
8 clous en fer (Fig. n°2). Les longueurs se
répartissent entre 35 mm pour les plus
longs à 17 mm pour les plus courts. Les
tiges sont toutes de section carrée. Les
têtes sont plates assez larges. Un seul
clou a une pointe recourbée. Ils sont
légèrement oxydés et pourraient provenir
de coffrets en bois incinérés pendant la
crémation.
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Le verre est représenté par deux
rebords de vase de pâte bleue
(Fig. n°2).
- Un rebord avec une lèvre simple

(non ourlée) le bord est évasé
avec un bourrelet en forme de
bandeau sous le rebord.

- Un rebord de vase ourlé en dehors.

La céramique sigillée, composée de trois
fragments de rebords qui s’assemblent,
reconstitue partiellement une coupe de forme
Dragendorff 35/36 avec un décor barbotiné de
fleurs d’eau sur la lèvre.

Le diamètre de l’ouverture est de 12 cm, le fond
est manquant. Le vernis est rouge, plus résistant
sur la face externe qu’à l’intérieur de la coupe (Fig.
n°2).

La nécropole des Plantées à Briord, commune
limitrophe, a livré de très nombreuses formes
Dragendorff 35/36, dans des tombes à incinération
et à inhumation. Elles apparaissent sous le règne
de l’empereur Claude pour disparaître à la fin du
règne de Trajan, ce qui donne une amplitude
chronologique située entre la deuxième moitié du
I siècle et la première moitié du II siècle (Perraud R.
1971).

La céramique commune, légèrement plus
abondante, est représentée par :
- Un rebord de petit pot de forme globulaire,

composée de deux fragments, avec une lèvre
pincée et déjetée vers l’extérieur, le dessus de la
lèvre est plat. La pâte est noire, micacée et les
parois recouvertes d’un engobe orange, diamètre
de l’ouverture 12 cm environ (Fig. n°2).

- Un fond estampillé est tourné avec une pâte
noire micacée et recouvert d’un engobe extérieur
orange, le diamètre du fond est de 54 mm.
L’estampille circulaire extérieure est incomplète
et la signature du potier illisible (Fig. n°2).

- Deux fragments de fond plat, avec une pâte rose
(Fig. n°2).

Conclusion
Malgré la présence de vestiges très ténus, nous
pouvons confirmer l’existence d’une tombe à
incinération d’époque gallo-romaine, détruite en
majeure partie lors de la construction de la route.
Les quelques artefacts, fragments de céramique,
de verre et les quelques clous ne permettent pas
de préciser la date de crémation. Seule la coupe
Dragendorff 35/36 pourrait nous orienter entre la
fin du I siècle et le début du II siècle.

A l’occasion de découvertes archéologiques fortuites,
vous pouvez me contacter à l’adresse suivante :
Marc Cartonnet (vice-président de la société d’archéologie
de Briord) - 198 montée de Millieu - 01680 Lhuis
Tél. 04 74 39 83 25 – mail : aumillieudesfruits @orange.fr

Le matériel sera déposé dans les réserves du musée de
Briord.

Bibliographie : R.Perraud (1971)- Catalogue des collections
archéologiques du musée de Briord (Ain). La Physiophile n°75.

Marc CARTONNET

Fig. n°2 : Tombe à incinération gallo-romaine. Commune de Lhuis (Ain).
(dessins M. Cartonnet)

N°1: Coupe sigillée Dragendorff 35/36
N°2 : Rebord de petit vase globulaire
N°3 : Fond de pot estampillé
N°4 et 5 : Fonds plats
N°8 : Clous en fer

Fig. n°1 : Tombe à incinération gallo-romaine.
Commune de Lhuis (Ain). Photographie : M.Cartonnet
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Activités de notre commune

COMMERCES et INDUSTRIE
Boulangerie Pâtisserie MARILUDO 04 74 39 81 32

Boucherie Epicerie VIARD 04 74 39 81 25

Restaurant RELAIS DES GRANGEONS 04 74 35 10 06

Auberge MAURIN 04 74 39 80 05

Tabac Presse Gaëlle CHAPIER 04 74 35 98 19

SERRE Raymonde Coiffure 04 74 39 82 13

Garage FAURE FRERES 04 74 39 80 28

Garage NAMBOTIN 04 74 39 82 75

GUILLERMIN Père & Fils 04 74 39 82 40
matériel agricole

BRISELINE IMMOBILIER 04 74 39 86 48

ENT. AGP 04 74 39 85 85
Faisceaux & Equipements électriques

PRODUCTEURS
BURFIN Didier (fromage de chèvres) 04 74 39 95 64

AU MILLIEU DES FRUITS (fruits rouges) 04 74 39 83 25

ESCARGOTIERE DE VOIROUX 04 74 39 81 69

VAUDRAY Gérard (pains, tartes) 04 74 39 84 60

VITICULTEURS
DUCOLOMB Pierre 04 74 39 82 58

DOMAINE TRICHON 04 74 39 81 10

CHARLIN Patrick 04 74 39 73 54

GAEC BONNARD 04 74 36 14 50

ARTISANAT
Poterie DEMOLLIENS Emmanuelle 04 74 39 81 71

Reliure BURKHART Muriel 04 74 39 84 75

ARTISANS
POUCHOY Roland (menuiserie) 04 74 39 81 37

RAMEL Jean-François (électricité) 04 74 39 84 86

MULLER Tomy (fermetures) 04 74 39 82 47

S.C.M.P.P.I. BEURET Michel
(isolation écologique) 06 86 41 16 89

VUILLEROD Joël (maçonnerie) 04 74 39 83 15

CATCEL Christian (charpente) 04 74 39 80 03

BRUN Franck (paysager) 04 74 39 73 84

CHRISTIN Didier 04 74 39 82 36
(bûcheron vente de bois)

Plomberie
RIMOUX Yann 04 74 39 81 70

TRAINA Gérard et Nicolas 04 74 39 80 67

Plâtrerie Peinture
VALLIN Guy 04 74 39 80 25

VALLIN Jean-Luc 04 74 39 82 71

N U M É R O S U T I L E S

MAIRIE 04 74 39 82 96

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES RCP 04 74 39 84 27
(permanence le mardi matin et jeudi matin)

ASSISTANTE SOCIALE 04 74 39 81 42
(permanence le mercredi)

ADAPA 04 74 39 83 46

GENDARMERIE 04 74 39 80 01
(mercredi et samedi de 14h à 18h)

LA POSTE 04 74 39 80 00
(lundi 9h à 11h / mardi à vendredi 9h à 11h30)

TRÉSORERIE DE LAGNIEU 04 74 35 72 20

DÉCHETTERIE (Brior’d’ures) 04 74 36 78 67

CURE 04 74 39 80 13

TAXI Laure et Joël PAQUELET 04 74 36 11 07

MAPA PLEIN SOLEIL 04 74 39 85 88

CABINET D’INFIRMIÈRES à Lhuis 04 74 36 75 80
(soins assurés 7j/7j sur RDV) 06 83 71 27 70

Docteur PERROUD 04 74 39 82 54

Docteur SERRE 04 74 39 71 33
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BRIOR’D’URES
04 74 36 78 67

Services à la personne

Collecte déchets ménagers
Jours fériés 2015

Lundi 6 avril 2015
Collecte reportée au mardi 7 avril 2015

Lundi 25 mai 2015
Collecte reportée au mardi 26 mai 2015

Double collecte 2015
Collecte les lundis et jeudis
Début Lundi 15 juin 2015
Fin Jeudi 10 septembre 2015

Horaires d’ouverture
Lundi / Mercredi / Vendredi
de 14h à 17h30

Du 1er juin au 31 août
Samedi après-midi de 14h à 17h30

Déchetterie

Polygone Infirmiers

Le cabinet infirmier de Lhuis a le plaisir d’informer son aimable
patientèle du transfert de son cabinet dans ses nouveaux locaux
situés 40 Place de la Mairie 01680 LHUIS.

Les soins au cabinet sont assurés 7 jours sur 7 et sur RDV :
téléphone 04 74 36 75 80 ou au 06 83 71 27 70.

Nous vous informons également de la création de l’association «Santé
Vous Bien 01» qui regroupe la majorité des professionnels de santé
du secteur pour répondre au mieux à la qualité de soin de la
population.

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

L’équipe infirmière

31



AGP – Faisceaux & Equipements électriques industriels - Etude

La bidalière 01680 LHUIS
Tél. 04 74 39 85 85
Fax 04 74 39 85 86

info@agpconnect.com

armano studio - St Denis en B. - 04 74 38 21 27 - Crédit photos : Bernard VIVIER, conseiller municipal


